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Dénouement
LE PROCES DECŒUR-BRUNET TOMBE .

La poursuite Léon Decoeur vs Brunet, qui tut en 
le 17 mars dernier, par le juge en chef, Sir William M 
boutée. Le jugement était décidément en faveur de M

Cette cause, qui a été plus ou moins exploitée pai 
pe, mal informé, mais aussi très anxieux de nuire à 1 
enfin reléguée aux calendes grecques.

Généralement, en mutualité, lorsqu’une société o 
son administration, l’opportunité à tous de se bien rens 
puis de poursuivre l’enquête selon le désir de la majo 
facile de le faire en convention, il n’y a pas, croyons-no 
recours aux tribunaux.

Nous ne désirons pas commenter cette cause, le 
suffisamment renseigné sur les faits. Une seconde oc 
sentée aux accusateurs, leur permettant de faire préval 
leurs griefs. Ils ont failli à leur tâche. Personne n’en

On a peut-être réussi à créer temporairement cert 
nous espérons bien qu’après s’être renseignés, nos me 
qu’il est toujours plus sage de bien réfléchir avant de se 
nion ou de porter un jugement qu’on est souvent forcé


